
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 
REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 
TÉL. 514 849 4007 

TÉLÉCOPIE 514 849 2195 
COURRIEL energie @ mlink.net 

 
MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 17 janvier 2011 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) 
H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3740-2010. 
 Cause tarifaire 2011-2012 d’Hydro-Québec Distribution. 
 Demande de frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution 

atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.). 
 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer sous pli la demande de frais de l'Association québécoise de lutte 
contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent 
dossier. 
 
Nous attirons votre attention sur le fait que cette demande est d’un montant inférieur au budget 
prévisionnel déposé (malgré l’augmentation de la taxe de vente). 
 
Cette demande tient notamment compte des démarches de collaboration entreprises par SÉ-
AQLPA conjointement avec le GRAME.  SÉ-AQLPA, conjointement avec le GRAME, ont en 
effet, dès leur demande d’intervention en août 2010, répondu positivement à la demande de 
la Régie de juillet 2010 invitant à une plus grande efficience des interventions dans ses 
dossiers. 
 
SÉ-AQLPA et le GRAME ont ainsi procédé à un partage des sujets permettant à la fois le 
dépôt de preuves spécifiques et d’une preuve commune, s’assurant par ailleurs d’éviter les 
duplications. 
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
p.j. 
c.c. La demanderesse. 


